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Autoroutes : Marne
Question écrite n° 3581

Texte de la question

M Daniel Le Meur attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur l'urgence
de proceder a la realisation conjointe et simultanee de l'A 26 (section Chaumont - Chalons-sur-Marne) et de la
voie de contournement peripherique de cette agglomeration, alors que les enquetes d'utilite publique relatives
au trace et aux modifications du plan d'occupation des sols des communes interessees, lancees en juillet 1988,
ne concernent que la seule A 26. Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour que soient respectes
les engagements de l'Etat sur ces projets confirmes par un courrier de M le prefet, commissaire de la
Republique de la Marne, a M le depute-maire de Chalons-sur-Marne en date du 30 novembre 1987.

Texte de la réponse

Reponse. - Le passage de l'autoroute A 26 a l'ouest de Chalons-sur-Marne a conduit a prevoir la realisation d'un
contournement a la peripherie de cette agglomeration. En ce qui concerne la section Chalons-sur-Marne -
Troyes d'A 26, la procedure prealable a la declaration d'utilite publique est en voie d'achevement, ce qui devrait
permettre les premiers travaux a la fin de l'annee 1989. Quant au projet de boulevard urbain, les etudes
preliminaires ont ete engagees et devraient deboucher prochainement sur le choix du trace et la definition de
ses caracteristiques techniques. Le contrat de plan entre l'Etat et la region Champagne-Ardenne vient d'etre
signe ; en ce qui concerne la voirie nationale, des conventions, dont la redaction est en cours, seront annexees
et comporteront une liste d'operations. L'Etat, pour sa part, respectera ses engagements en accordant la plus
grande importance a la realisation du boulevard urbain, en coherence avec celle de l'autoroute A 26 ; c'est
pourquoi le prefet de region a ete mandate pour que cette operation figure en priorite dans ces conventions.
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